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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique des dispositifs d’obturation d’une ouverture
délimitée sous une onde d’une tuile afin d’empêcher la
pénétration d’animaux dits nuisibles sous la tuile.

Art antérieur

[0002] Il est connu de l’état de la technique des dispo-
sitifs adaptés pour l’obturation de l’ouverture délimitée
sous une onde d’une tuile, notamment de tels dispositifs
comprennent une plaque d’obturation destinée à être vis-
sée sur la planche d’égout de la toiture. Ces plaques
d’obturation comprennent des lamelles périphériques ar-
rangées en peignes qui peuvent se plier pour s’adapter
à l’ouverture à obstruer. Cependant, si la toiture possède
une gouttière ou lorsque la toiture est déjà posée, la plan-
che d’égout est difficilement accessible, rendant la mise
en place de tels dispositifs complexe et laborieux.
[0003] Pour pallier ce problème, le brevet FR3017632
divulgue un dispositif d’obturation comprenant une pla-
que d’obturation de l’ouverture délimitée sous une onde
de tuile, et un crochet adapté pour s’accrocher, d’une
part à la plaque, et d’autre part sur la tranche d’une tuile.
Cependant, un tel dispositif comprend plusieurs pièces
différentes rendant son procédé de fabrication plus fas-
tidieux et plus coûteux. En effet, leur procédé de fabri-
cation nécessite un nombre d’étapes importantes et/ou
une trop grande quantité de matière.
[0004] De tels dispositifs ont encore l’inconvénient de
comprendre une plaque d’obturation se révélant peu ef-
ficace pour remplir leur fonction d’obturation d’une ouver-
ture sous une onde d’une tuile pour empêcher la péné-
tration d’animaux dits nuisibles. En effet, ces dispositifs
ne peuvent s’adapter aux différentes typologies des
ouvertures sous une onde d’une tuile, et au caractère
parfois aléatoire de l’accessibilité de la planche d’égout.
[0005] De plus, les professionnels du domaine doivent
stocker et ranger de tels dispositifs. Ainsi, les dispositifs
à crochet de l’art antérieur sont particulièrement encom-
brants et par conséquent difficiles à stocker.

Exposé de l’invention

[0006] L’un des buts de l’invention et donc de proposer
un dispositif d’obturation d’une ouverture délimitée sous
une onde d’une tuile pouvant s’adapter à toutes formes
d’ouverture, et tout type de fixation, tout en offrant une
obturation suffisante.
[0007] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
tel dispositif diminuant les coûts de fabrication par une
diminution de la quantité de matière nécessaire et une
diminution du nombre d’étapes de fabrication.
[0008] Encore un autre objectif de l’invention est de
fournir un tel dispositif dont le stockage et l’installation

sont aisés.
[0009] À cet effet, il a été mis au point un dispositif
d’une ouverture sous une onde d’une tuile, le dispositif
étant monobloc et se présentant sous forme d’une plaque
d’obturation.
[0010] Selon l’invention, la plaque d’obturation com-
prend une portion découpée repliable pour passer d’une
position plane intégrée dans le plan de plaque et dans
laquelle la plaque est apte à être fixée à une planche
d’égout, à une position repliée en crochet apte à s’accro-
cher sur une tranche de la tuile, en contre appui avec
une partie supérieure de la plaque d’obturation. La tran-
che de la tuile est donc engagée entre le crochet et la
partie supérieure de la plaque, ce qui permet de maintenir
le dispositif en position.
[0011] De cette manière, la plaque d’obturation peut
être fixée directement sur la planche d’égout, par exem-
ple par vissage, ou encore, si cela est rendu difficile par
la présence d’une gouttière ou autres, la plaque peut être
accrochée à une tranche d’une tuile par l’intermédiaire
de la portion découpée repliable en crochet. De cette
manière, le dispositif d’obturation est plus aisément fa-
bricable et stockable. En effet, le dispositif d’obturation
est monobloc avec une portion découpée repliable et
s’inscrivant dans le plan de la plaque d’obturation. Ainsi,
les coûts de fabrication sont réduits puisque le dispositif
d’obturation est produit en moins d’étapes et avec moins
de matériaux. De plus, le fait que la portion découpée
repliable et la plaque d’obturation peuvent s’inscrire dans
un même plan cela permet un stockage plus aisé.
[0012] De préférence, la plaque d’obturation est com-
posée de matériau pliable à la main, bien entendu apte
à garder sa forme une fois pliée, par exemple la plaque
d’obturation est réalisée dans une tôle en métal.
[0013] Selon une forme de réalisation particulière, la
portion découpée repliable est apte à adopter une posi-
tion repliée intermédiaire de renfort de la plaque lors-
qu’elle est fixée à la planche d’égout, permettant un
meilleur blocage des animaux dits nuisibles notamment
quand ces derniers forcent sur le dispositif d’obturation.
[0014] De préférence, la portion découpée repliable
comprend trois moyens d’affaiblissement définissant
trois lignes de pliage parallèles, et délimitant successi-
vement un premier segment, un deuxième segment et
un troisième segment permettant le passage dans la po-
sition repliée en crochet ou dans la position repliée inter-
médiaire de renfort. Par exemple les moyens d’affaiblis-
sement peuvent être des rainures ou des trous, ou tout
autre moyens appropriés.
[0015] De cette manière, l’utilisateur peut, en fonction
de ses besoins, passer sans effort et sans l’aide d’outils
particuliers la portion découpée d’une position plane, à
une position repliée intermédiaire de renfort ou encore à
une position repliée en crochet destiné à être accroché
à une tranche d’une tuile, en contre appui avec la partie
supérieure de la plaque d’obturation, tel qu’un rebord su-
périeur.
[0016] Selon une forme de réalisation particulière,
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dans la position repliée intermédiaire, le premier segment
est intégré dans le plan de la plaque, le deuxième seg-
ment est replié dans un plan perpendiculaire au plan de
la plaque, et le troisième segment est replié dans un plan
parallèle au plan de la plaque et en direction du premier
segment.
[0017] De préférence, dans la position repliée en cro-
chet, le premier segment est replié dans un plan perpen-
diculaire au plan de la plaque, le deuxième segment est
replié dans un plan parallèle au plan de la plaque et en
direction de l’extérieur de la plaque, et le troisième seg-
ment est replié dans un plan perpendiculaire au plan de
la plaque et en direction du premier segment.
[0018] Ces caractéristiques permettent de définir un
crochet repliable apte à s’accrocher sur une tranche
d’une tuile notamment lorsque la fixation par vissage de
la plaque est plus complexe à réaliser, par exemple lors-
que la planche d’égout est difficilement accessible.
[0019] Selon un mode de réalisation particulier, la por-
tion découpée repliable est en forme de W, lorsque la
plaque est vue de face.
[0020] Afin d’améliorer leur résistance au passage des
nuisibles, la plaque et/ou la portion découpée repliable
sont rigidifiées par des éléments de renfort, tels que des
nervures par exemple.
[0021] Selon une forme de réalisation particulière, la
portion découpée repliable est sécable au niveau de l’un
ou plusieurs des moyens d’affaiblissement, par exemple
entre le premier segment et la plaque.
[0022] De cette manière, lors d’une fixation à une plan-
che d’égout et si la portion découpée repliable devient
gênante pour l’adaptabilité de la plaque d’obturation, ou
bien si elle avait déjà été repliée en crochet, alors l’utili-
sateur peut la retirer.
[0023] Selon une autre forme de réalisation, la portion
découpée repliable comprend au niveau d’une extrémité
libre au moins une dent d’accroche favorisant, en position
repliée en crochet, l’accrochage à la tranche de la tuile.
[0024] De préférence, la plaque d’obturation com-
prend des moyens d’affaiblissement le long d’une pre-
mière ligne de pliage permettant à la plaque de s’adapter
aux dimensions de l’ouverture à obturer.
[0025] Selon une autre caractéristique avantageuse,
la plaque d’obturation comprend au moins une lamelle
périphérique repliable pour permettre à la plaque de
s’adapter aux dimensions de l’ouverture à obturer, par
exemple en déformant la lamelle suivant le profil de
l’ouverture.

Brève description des dessins

[0026] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre, donnée à titre
d’exemple non limitatif, de l’équipement selon l’invention,
à partir des dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] est une vue de face du dispositif d’obturation
de la présente invention, en position plane avec la

portion découpée repliable intégrée dans le plan de
la plaque d’obturation.

[Fig. 2] est une vue en perspective du dispositif d’ob-
turation, avec la portion découpée en position repliée
intermédiaire de renfort.

[Fig. 3] est une vue en perspective du dispositif d’ob-
turation, avec la portion découpée en position repliée
en crochet.

[Fig. 4] est une vue similaire à celle de la figure 3, le
dispositif étant vue de face.

[Fig. 5] est une vue similaire à celle de la figure 3,
avec la plaque d’obturation repliée le long d’une pre-
mière ligne de pliage.

[Fig. 6] est une vue similaire à celle de la figure 2, le
dispositif étant vue de côté et fixé à une planche
d’égout.

[Fig. 7] est une vue similaire à celle des figures 3 et
4, le dispositif étant vue de côté et fixé à une planche
d’égout.

Description détaillée de l’invention

[0027] En référence aux figures 1 à 7, la présente in-
vention concerne un dispositif d’obturation (1) de l’ouver-
ture délimitée sous une onde d’une tuile permettant de
fournir un dispositif d’obturation (1) peu coûteux, facile à
stocker et à installer, le tout en offrant une obturation
optimale sur différentes typologies de tuile, que ce soit
en étant accrochée à la tuile ou à une planche d’égout
positionnée sous la tuile.
[0028] L’invention trouve une application avantageuse
dans le domaine des dispositifs d’obturation de l’ouver-
ture délimitée sous une onde d’une tuile afin d’empêcher
la pénétration d’animaux dits nuisibles tels que par exem-
ple des oiseaux ou encore des rongeurs.
[0029] D’une manière générale, le dispositif d’obtura-
tion (1) est monobloc, c’est-à-dire qu’il est constitué d’une
seule pièce permettant un procédé de fabrication plus
aisé et moins onéreux.
[0030] Le dispositif d’obturation (1) monobloc selon
l’invention se présente sous forme d’une plaque d’obtu-
ration (2) pouvant être fixée à une planche d’égout (11).
La plaque d’obturation (2) comprend une portion décou-
pée repliable (3) permettant au dispositif d’obturation
d’adopter trois positions différentes (4, 5, 6). La portion
découpée repliable (3) est disposée dans le gabarit de
la plaque d’obturation (2), notamment au niveau d’une
partie centrale. En particulier, la plaque d’obturation (2)
présente une forme de disque tronqué, et la portion dé-
coupée repliable (3) se trouve à l’intérieur de ce disque
tronqué.
[0031] En effet, le dispositif d’obturation (1) peut adop-
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ter une position plane (4), voir figure 1, dans cette position
la portion découpée repliable (3) est intégrée dans le plan
de la plaque d’obturation (2) permettant un stockage plus
aisé du dispositif d’obturation (1) et une fixation de la
plaque d’obturation (2) à une planche d’égout, tout en
obturant l’ouverture sous la tuile.
[0032] De plus, le dispositif d’obturation (1) peut aussi
adopter une position repliée intermédiaire de renfort (5)
de la plaque d’obturation (2) lorsqu’elle est fixée sur la
planche d’égout (11) mais aussi de renfort quant à la
fonction d’obturation, voir figures 2 et 6.
[0033] En outre, le stockage et/ou la livraison du dis-
positif d’obturation (1) peuvent être effectués dans la po-
sition repliée intermédiaire de renfort (5) de la plaque
d’obturation (2). Un tel stockage et/ou livraison permet-
tent, notamment pour les professionnels, une installation
plus rapide du dispositif d’obturation (1). En effet, l’ins-
tallation plus rapide du dispositif d’obturation (1) est ren-
due possible par la réduction d’une étape, l’étape du pas-
sage de la position plane (4) à la position repliée inter-
médiaire de renfort (5) de la plaque d’obturation (2).
[0034] Le dispositif d’obturation (1) peut également
adopter une position repliée en crochet (6) permettant
l’accrochage du dispositif d’obturation (1) sur une tranche
de la tuile (12), en contre appui avec une partie supé-
rieure de la plaque (2), tel qu’un rebord supérieur (313).
[0035] Le passage d’une position à une autre est faci-
lité par le fait que la portion découpée repliable (3) com-
prend au moins trois moyens d’affaiblissement (31, 32,
33) définissant au moins trois lignes de pliage (34, 35,
36) parallèles. Les lignes de pliage (34, 35, 36) délimitent
trois segments (37,38,39), un premier segment (37), un
deuxième segment (38) et un troisième segment (39).
Les trois segments sont aptes à se replier permettant le
passage de la position plane (4) à une position repliée
intermédiaire de renfort (5) ou à une position repliée en
crochet (6), mais aussi de la position repliée intermédiai-
re de renfort (5) à une position repliée en crochet (6).
[0036] La position plane (4) présentée à la figure 1 est
remarquable en ce que la portion découpée repliable (3)
n’est pas repliée sur ses moyens d’affaiblissements (31,
32, 33) et s’inscrit dans le plan de la plaque d’obturation
(2).
[0037] En position plane (4), la portion découpée re-
pliable (3) peut être retirée si elle devient gênante pour
l’adaptation de la plaque d’obturation (2) à l’ouverture à
obturer lors d’un pliage de la plaque le long d’une pre-
mière ligne de pliage (22). En effet, la portion découpée
repliable (3) est sécable notamment au niveau de l’un ou
plusieurs des moyens d’affaiblissement (31, 32, 33) de
la portion découpée repliable (3), par exemple au niveau
d’un moyen d’affaiblissement (31) situé entre le premier
segment (37) et la plaque d’obturation (2). Ainsi, cela
permet une meilleure adaptabilité du dispositif d’obtura-
tion (1) aux différentes typologies de tuile.
[0038] Par conséquent, étant donné qu’en position pla-
ne (4) la portion découpée repliable (3) peut être retirée
cela pourrait affecter la rigidité de la plaque d’obturation

(2). Pour remédier à cela, la plaque d’obturation (2) selon
l’invention comprend au moins un élément de renfort,
tels que des nervures.
[0039] La position repliée intermédiaire de renfort (5)
présentée à la figure 2 est, quant à elle, remarquable en
ce que le premier segment (37) est, comme sur la position
plane (4), intégré dans le plan de la plaque d’obturation
(2). Par contre, le deuxième segment (38) est replié dans
un plan perpendiculaire au plan de la plaque d’obturation
(2) et le troisième segment (39) est replié dans un plan
parallèle au plan de la plaque d’obturation (2) et en di-
rection du premier segment (37).
[0040] De même, la position repliée en crochet (6) pré-
sentée en figure 3 est remarquable par le fait que le pre-
mier segment (37) est replié dans un plan perpendicu-
laire au plan de la plaque d’obturation (2), le deuxième
segment (38) est replié dans un plan parallèle au plan
de la plaque d’obturation (2) et orienté en direction de
l’extérieur de la plaque d’obturation (2), et le troisième
segment (39) est replié dans un plan perpendiculaire au
plan de la plaque d’obturation (2), ou bien repliée dans
un plan parallèle au plan du premier segment (37), et
orienté en direction du premier segment (37).
[0041] La position repliée en crochet (6) est utilisée
pour l’accrochage du dispositif d’obturation (1) à une
tranche d’une tuile (12), lorsque, par exemple, la fixation
du dispositif d’obturation à la planche d’égout (11) est
rendue difficile. Afin d’améliorer l’accrochage du dispo-
sitif d’obturation (1) à une tranche d’une tuile (12), la por-
tion découpée repliable (3) comprend au niveau d’une
extrémité libre au moins une dent d’accroche (312). Dans
cette configuration, la tranche de la tuile se retrouve pin-
cée, ou au moins maintenue engagée, entre la dent d’ac-
croche (312) et un rebord supérieur (313) de la plaque
d’obturation (2), de préférence replié en direction de la
dent d’accroche (312).
[0042] La plaque d’obturation (2) selon l’invention
comprend des moyens d’affaiblissement (21) le long
d’une première ligne de pliage (22) et au moins une la-
melle (23) à sa périphérie afin de permettre à la plaque
d’obturation (2) de s’adapter aux dimensions de l’ouver-
ture délimitée sous une onde d’une tuile. L’adaptation
aux dimensions de l’ouverture à obturer est réalisée en
déformant la au moins une lamelle (23) suivant le profil
de l’ouverture à obturer et/ou en repliant la plaque d’ob-
turation (2) le long de la première ligne de pliage (22).
Les lamelles (23) peuvent également former la partie su-
périeure de contre-appui au crochet pour l’accrochage
du dispositif sur la tranche de la tuile. Le repliage est
facilité par les moyens d’affaiblissement (21), par exem-
ple sous forme de trous, comme illustré figure 5. De plus,
la plaque d’obturation (2) possède une deuxième et troi-
sième ligne de pliage (non représentée) se trouvant dans
la portion de la plaque d’obturation (2) orientée vers la
tuile lors de la fixation et/ou l’accrochage du dispositif
d’obturation. La deuxième et troisième ligne de pliage
permettent de mieux s’adapter à l’ouverture délimitée par
l’onde d’une tuile et d’améliorer la fixation et/ou l’accro-
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chage du dispositif d’obturation (1) en permettant à la
plaque d’obturation (2) de s’accoler à la tranche de la
tuile.
[0043] Le dispositif d’obturation (1) est réalisé en ma-
tériau pliable à la main, par exemple dans une tôle en
métal. Le matériau est pliable à la main, car il est d’une
épaisseur que l’on peut qualifier de fine, soit inférieure
ou égale à 1 mm. Etant donné que la portion découpée
repliable (3) possède une faible épaisseur et est décou-
pée de la plaque d’obturation (2), celle-ci est de préfé-
rence rigidifiée par des éléments de renfort (311), tels
que des nervures. La portion découpée repliable (3) sert
de renfort à l’obturation d’une ouverture délimitée par
une onde d’une tuile quand le dispositif d’obturation (1)
est en position plane (4) ou en position repliée intermé-
diaire (5), et à l’accrochage de la plaque d’obturation (2)
à une tranche d’une tuile (12) lorsque le dispositif d’ob-
turation (1) est en position repliée en crochet (6). Il ressort
de ce qui précède que l’invention fournit bien un dispositif
d’obturation (1) d’une ouverture délimitée sous une onde
d’une tuile pouvant s’adapter à toutes formes d’ouvertu-
re, et à la fixation et/ou l’accrochage, au choix, sur tuile
et/ou sur planche d’égout,

Revendications

1. Dispositif d’obturation (1) d’une ouverture délimitée
sous une onde d’une tuile, le dispositif (1) se pré-
sentant sous forme d’une plaque d’obturation (2),
caractérisé en ce que le dispositif est monobloc et
en ce que la plaque d’obturation (2) comprend
une portion découpée repliable (3) pour passer d’une
position plane (4) intégrée dans le plan de plaque
(2) et dans laquelle la plaque est apte à être fixée à
une planche d’égout, à une position repliée en cro-
chet (6) apte à être accroché sur une tranche de la
tuile (12), en contre appui avec une partie supérieure
(313) de la plaque d’obturation (2).

2. Dispositif d’obturation (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la portion découpée repliable
(3) est apte à adopter une position repliée intermé-
diaire de renfort (5) de la plaque lorsqu’elle est fixée
à la planche d’égout (11).

3. Dispositif d’obturation (1) selon la revendication 1 ou
2,
caractérisé en ce que la portion découpée repliable
(3) comprend trois moyens d’affaiblissement (31, 32,
33) définissant trois lignes de pliage (34, 35, 36) pa-
rallèles et délimitant successivement un premier
segment (37), un deuxième segment (38) et un troi-
sième segment (39) permettant le passage dans la
position repliée en crochet (6) ou dans la position
repliée intermédiaire de renfort (5).

4. Dispositif d’obturation (1) selon la revendication 3,

caractérisé en ce que, dans la position repliée in-
termédiaire (5), le premier segment (37) est intégré
dans le plan de la plaque (2), le deuxième segment
(38) est replié dans un plan perpendiculaire au plan
de la plaque (2), et le troisième segment (39) est
replié dans un plan parallèle au plan de la plaque (2)
et en direction du premier segment (37).

5. Dispositif d’obturation (1) selon la revendication 3,
caractérisé en ce que, dans la position repliée en
crochet (6), le premier segment (37) est replié dans
un plan perpendiculaire au plan de la plaque (2), le
deuxième segment (38) est replié dans un plan pa-
rallèle au plan de la plaque (2) et en direction de
l’extérieur de la plaque (2), et le troisième segment
(39) est replié dans un plan perpendiculaire au plan
de la plaque (2) et en direction du premier segment
(37).

6. Dispositif d’obturation (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la portion
découpée repliable (3) est rigidifiée par des éléments
de renfort (311).

7. Dispositif d’obturation (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la portion
découpée repliable (3) est sécable.

8. Dispositif d’obturation (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la portion
découpée repliable (3) comprend au niveau d’une
extrémité libre au moins une dent d’accroche (312)
favorisant, en position repliée en crochet (6), l’accro-
chage à la tranche de la tuile (12).

9. Dispositif d’obturation (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la plaque
d’obturation (2) comprend des moyens d’affaiblisse-
ment (21) le long d’une première ligne de pliage (22)
permettant à la plaque (2) de s’adapter aux dimen-
sions de l’ouverture à obturer.

10. Dispositif d’obturation (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la plaque
d’obturation (2) comprend au moins une lamelle pé-
riphérique repliable (23) sur sa périphérie pour per-
mettre à la plaque (2) de s’adapter aux dimensions
de l’ouverture à obturer.

Patentansprüche

1. Eine Verschlussvorrichtung (1) zum Verschließen
einer Öffnung, die durch eine Welle einer Dachziegel
begrenzt ist, wobei die Vorrichtung (1) monolithisch
ist und in Form einer Verschlussplatte (2) vorliegt,
gekennzeichnet dadurch, dass die Verschluss-
platte (2) einen klappbaren Ausschnitt (3) aufweist,
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um von einer flachen Position (4), die in die Ebene
der Platte (2) integriert ist, in der die Platte an einem
Dachrinnenbrett befestigt werden kann, zu einer ge-
falteten Position in Form eines Hakens (6), der an
einer Kante des Dachziegels (12) eingehakt werden
kann, wobei er sich mit einem oberen Teil (313) der
Verschlussplatte (2) in Gegendruck befindet.

2. Die Verschlussvorrichtung (1) gemäß Anspruch 1,
gekennzeichnet dadurch, dass der klappbare
Ausschnitt (3) eine Zwischenposition als Verstär-
kung (5) der Platte annimmt, wenn er am Dachrin-
nenbrett (11) befestigt ist.

3. Die Verschlussvorrichtung (1) gemäß Anspruch 1
oder 2,
gekennzeichnet dadurch, dass der klappbare
Ausschnitt (3) drei Schwächungsmittel (31, 32, 33)
aufweist, die drei parallele Faltlinien (34, 35, 36) de-
finieren und nacheinander ein erstes Segment (37),
ein zweites Segment (38) und ein drittes Segment
(39) begrenzen, um den Übergang in die gefaltete
Position in Form eines Hakens (6) oder die Zwi-
schenposition als Verstärkung (5) zu ermöglichen.

4. Die Verschlussvorrichtung (1) gemäß Anspruch 3,
gekennzeichnet dadurch, dass sich in der Zwi-
schenposition (5) das erste Segment (37) in die Ebe-
ne der Platte (2) einfügt, das zweite Segment (38)
in einer Ebene senkrecht zur Ebene der Platte (2)
gefaltet ist und das dritte Segment (39) in einer Ebe-
ne parallel zur Ebene der Platte (2) und in Richtung
des ersten Segments (37) gefaltet ist.

5. Die Verschlussvorrichtung (1) gemäß Anspruch 3,
gekennzeichnet dadurch, dass sich in der gefal-
teten Position in Form eines Hakens (6) das erste
Segment (37) in einer Ebene senkrecht zur Ebene
der Platte (2) gefaltet ist, das zweite Segment (38)
in einer Ebene parallel zur Ebene der Platte (2) und
nach außen von der Platte (2) gefaltet ist und das
dritte Segment (39) in einer Ebene senkrecht zur
Ebene der Platte (2) und in Richtung des ersten Seg-
ments (37) gefaltet ist.

6. Die Verschlussvorrichtung (1) gemäß einem der vor-
stehenden Ansprüche, gekennzeichnet dadurch,
dass der klappbare Ausschnitt (3) durch Verstär-
kungselemente (311) verstärkt ist.

7. Die Verschlussvorrichtung (1) gemäß einem der vor-
stehenden Ansprüche, gekennzeichnet dadurch,
dass der klappbare Ausschnitt (3) abtrennbar ist.

8. Die Verschlussvorrichtung (1) gemäß einem der vor-
stehenden Ansprüche, gekennzeichnet dadurch,
dass der klappbare Ausschnitt (3) an einem freien
Ende zumindest einen Einhakzahn (312) aufweist,

der das Anbringen an der Kante des Dachziegels
(12) in der gefalteten Position in Form eines Hakens
(6) erleichtert.

9. Die Verschlussvorrichtung (1) gemäß einem der vor-
stehenden Ansprüche, gekennzeichnet dadurch,
dass die Verschlussplatte (2) Schwächungsmittel
(21) entlang einer ersten Faltlinie (22) aufweist, die
es der Platte (2) ermöglichen, sich an die Abmes-
sungen der zu verschließenden Öffnung anzupas-
sen.

10. Die Verschlussvorrichtung (1) gemäß einem der vor-
stehenden Ansprüche, gekennzeichnet dadurch,
dass die Verschlussplatte (2) zumindest eine faltba-
re Randlamelle (23) aufweist, um der Platte (2) die
Anpassung an die Abmessungen der zu verschlie-
ßenden Öffnung zu ermöglichen.

Claims

1. A closing device (1) for closing an opening delimited
by a wave of a tile, the device (1) being monolithic
and taking the form of a closing plate (2), charac-
terized in that the closing plate (2) comprises a fold-
able cutout portion (3) for transitioning from a flat
position (4) integrated within the plane of the plate
(2), where the plate is capable of being fixed to a
gutter board, to a folded position in a hook shape (6)
capable of being hooked onto an edge of the tile (12),
in counter support with an upper portion (313) of the
closing plate (2).

2. The closing device (1) according to claim 1, charac-
terized in that the foldable cutout portion (3) is ca-
pable of adopting an intermediate folded position for
reinforcement (5) of the plate when fixed to the gutter
board (11).

3. The closing device (1) according to claim 1 or 2,
characterized in that the foldable cutout portion (3)
comprises three weakening means (31, 32, 33) de-
fining three parallel folding lines (34, 35, 36) and suc-
cessively delimiting a first segment (37), a second
segment (38), and a third segment (39) allowing tran-
sition into the folded position in a hook shape (6) or
the intermediate folded position for reinforcement
(5).

4. The closing device (1) according to claim 3, charac-
terized in that, in the intermediate folded position
(5), the first segment (37) is integrated within the
plane of the plate (2), the second segment (38) is
folded in a plane perpendicular to the plane of the
plate (2), and the third segment (39) is folded in a
plane parallel to the plane of the plate (2) and towards
the first segment (37).
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5. The closing device (1) according to claim 3, charac-
terized in that, in the folded position in a hook shape
(6), the first segment (37) is folded in a plane per-
pendicular to the plane of the plate (2), the second
segment (38) is folded in a plane parallel to the plane
of the plate (2) and outward from the plate (2), and
the third segment (39) is folded in a plane perpen-
dicular to the plane of the plate (2) and towards the
first segment (37).

6. The closing device (1) according to any of the pre-
ceding claims,
characterized in that the foldable cutout portion (3)
is reinforced by reinforcement elements (311).

7. The closing device (1) according to any of the pre-
ceding claims,
characterized in that the foldable cutout portion (3)
is severable.

8. The closing device (1) according to any of the pre-
ceding claims,
characterized in that the foldable cutout portion (3)
comprises at least one engagement tooth (312) at a
free end, facilitating attachment to the edge of the
tile (12) in the folded position in a hook shape (6).

9. The closing device (1) according to any of the pre-
ceding claims,
characterized in that the closing plate (2) compris-
es weakening means (21) along a first folding line
(22) allowing the plate (2) to adapt to the dimensions
of the opening to be closed.

10. The closing device (1) according to any of the pre-
ceding claims,
characterized in that the closing plate (2) compris-
es at least one foldable peripheral lamella (23) to
allow the plate (2) to adapt to the dimensions of the
opening to be closed.
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